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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie C, 
sous-catégorie 3.11

No de demande : 2006-5156
Catégorie : C, sous-catégorie 3.11 (nouvelle étiquette ou modification à

l’étiquette et nouvel organisme nuisible)
Produit : Fongicide Apron Maxx RTA pour le traitement des semences
No d’homologation : 27577
Matières actives (m.a.) : Fludioxonil et métalaxyl-m (méfénoxame)
No de document de l’ARLA : 1376845

Contexte

Le fongicide Apron Maxx RTA pour le traitement des semences est homologué depuis le
30 décembre 2003 pour la suppression de diverses maladies transmises par les semences ou par
le sol dans le soya, les haricots secs, les pois chiches, les lentilles et les pois secs (y compris les
pois de grande culture). Pour obtenir des détails sur les exigences relatives aux utilisations, aux
doses et aux méthodes d’application, aux mises en garde, aux restrictions et au port de
l’équipement de protection individuelle, consulter l’étiquette du produit.

But de la demande

Cette demande, présentée par Syngenta Crop Protection Canada, vise à ajouter une allégation
d’efficacité sur l’étiquette du fongicide Apron Maxx RTA contre la brûlure aschochytique
transmise par les semences et l’anthracnose du pois causée par Ascochyta pinodes sur les pois à
écosser.

Évaluation des propriétés chimiques, ainsi que des effets sur la santé et l’environnement

Une évaluation des propriétés chimiques n’est pas requise en l’absence de modification aux
propriétés chimiques du produit. Les évaluations sanitaire et environnementale ne sont pas
requises non plus puisque le profil d’emploi, y compris les cultures hôtes, la dose et le moment
de l’application des composantes du produit, demeure inchangé.

Évaluation de la valeur

Trois essais réalisés en chambre de croissance ont permis d’évaluer les semences de pois
pendant leur germination jusqu’à 35 jours après la plantation, incluant l’évaluation directe de la
gravité et de l’incidence de l’anthracnose. Aucun essai n’a révélé de phytotoxicité. 
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Conclusion

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l’évaluation de la présente
demande et a jugé que les renseignements étaient suffisants pour modifier l’homologation du
fongicide Apron Maxx RTA pour le traitement des semences afin d’ajouter l’allégation proposée
contre la brûlure aschochytique transmise par les semences et l’anthracnose du pois causée par
Ascochyta pinodes dans les pois à écosser.
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